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Réunion du 3 juillet 2023 
 
- Désignations : Yann DUSSUD : 0788367709 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
 

COURRIER REÇU 
 
M. BERNIGAUD Kilian : démission d’arbitre : la SCJA vous remercie pour les services rendus à la cause de l’arbitrage. 
 
 

RENOUVELLEMENT DES DOSSIERS ADMINISTRATIFS 

ET OBSERVATEURS SAISON 2023 - 2024 
 
Les documents relatifs au renouvellement du dossier administratif sont en ligne sur le site du District de la Loire (page d’accueil ou 
rubrique arbitrage / actualité). 
 
L’ensemble des documents doit impérativement être envoyé en une seule fois, pour le samedi 15 juillet, dernier délai, à la 
Délégation du Roannais pour les arbitres roannais. 
 
Attention, comme cela vous a été annoncé depuis longtemps, avec un délai laissé par la FFF de 3 ans, votre dossier médical ne 
pourra pas être validé si vous n’avez pas fourni l’échographie cardiaque. A fournir une seule fois dans votre carrière pour les arbitres 
MAJEURS (jeunes ou seniors). Si vous l’avez déjà fourni, vous n’avez pas à la fournir de nouveau. 
 
Toute désignation ne sera possible qu’après réception du dossier complet. 
En outre, il faudra obligatoirement avoir renouvelé votre licence pour pouvoir être désigné sur un match. 
Prenez contact avec votre club d’appartenance le plus rapidement possible. 
 
 

QUESTIONNAIRE ANNUEL 2023-2024 EN LIGNE 
 
Madame, Messieurs, les arbitres et les observateurs, merci de bien vouloir répondre au questionnaire annuel 2023-2024. 

Le lien sera actif jusqu’au 15 juillet minuit. 
 
A partir 16 juillet vous ne pourrait plus accéder au lien. 
 

https://forms.gle/jHJySLjnaK3KweFh9 
 
 

DATE A RETENIR 
 
Nous vous informons que l’Assemblée Générale des arbitres est programmée le : 

samedi 9 septembre 2023 
Complexe sportif des Bullieux, à Andrézieux-Bouthéon 

Prévoir la journée complète. 
Nous vous rappelons que votre présence est obligatoire. 
 
 

IMPORTANT 
 
Echographie cardiaque à fournir pour le 30 juin pour renouvellement dossier arbitre 
Prévoir rendez-vous chez un cardiologue, les délais d’obtention étant très longs et la Ligue ne valide pas la licence sans cet examen.  
MM. CARMINOT Sullivan – HAMOUCHE Jessim – MAYET Maxence – MOTTET Maxime – NIEPCE Corentin – PETITBOUT 
Emilien – WATTIEZ Louis 
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